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Hello, 
 
If you are a parent or a guardian of a child in school 
between kindergarten and Grade 12, you may 
qualify for the Catch-up Payments. This is to help 
parents pay for learning supports to help their 
child(ren) get back on track during the 2022-23 
school year. 
 
To apply online, visit the website below: 
 

www.ontario.ca/page/catch-up-payments 
 
To reach the program, you can call them toll-free at  

1-833-703-2331 
 
The deadline to apply for this payment is March 31, 
2023 at 11:59 p.m.  
 
Only one parent or guardian can apply for the Catch 
up Payment for each student.   
 
Eligible applicants will receive a one-time payment 
of: 
 

 $200 for each student between kindergarten 
and Grade 12, up to age 18 
 

 $250 for each student with special education 
needs between kindergarten and Grade 12, 
up to age 21 

 
 

If we can help in any way, please call us at 
1-877-280-9990 or 705-969-3621. 
 

Until next month…  
 

Bonjour,  
 

Si vous êtes le parent ou le tuteur d'un enfant de la 
maternelle à la 12è année, vous pouvez être 
admissible au paiement de soutien pour le 
rattrapage.  Il s'agit d'aider les parents à payer pour 
du soutien à l'apprentissage afin d’aider leur(s) 
enfant(s) à se remettre sur la bonne voie durant 
l'année scolaire 2022-23. 
 

Pour faire demande en ligne, visiter le site web 
suivant : 
 

www.ontario.ca/fr/page/paiements-de-soutien-
pour-le-rattrapage 

 

Pour communiquez avec le programme, vous pouvez 
appeler sans frais au : 

1-833-703-2331 
 

La date limite des demandes est le 31 mars 2023 à 
23 h 59. 
 

Un seul parent ou tuteur peut demander pour le 
paiement de soutien pour le rattrapage pour chaque 
élève.   
 

Les personnes admissibles recevront : 

 200 $ par élève, de la maternelle à la 
12e année, jusqu’à 18 ans 
 

 250 $ par élève ayant des besoins 
particuliers, de la maternelle à la 12e année, 
jusqu’à l’âge de 21 ans 

Si nous pouvons vous aider, appelez-nous au  
1-877-280-9990 ou au 705-969-3621.     
   

Au mois prochain… 


